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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses 
comités des normes qui se prononcent par consensus. 

Un aspect significatif du système canadien d’élaboration de 
normes est l’utilisation des principes suivants : consensus; égalité 
d’accès et participation efficace des parties concernées; respect 
des divers intérêts et détermination des intérêts auxquels il faudrait 
donner accès au processus afin d’assurer l’équilibre nécessaire 
entre les intérêts; mécanisme de règlement des différends; 
ouverture et transparence; liberté d’accès des parties intéressées 
aux procédures qui orientent le processus d’élaboration de normes; 
clarté des processus; considération de l’intérêt du Canada comme 
base de départ de l’élaboration des normes.

L’ONGC élabore des Normes du gouvernement du Canada (GC) et 
offre également d’autres produits et services de normalisation. Les 
Normes GC sont élaborées pour définir les exigences particulières 
d’un gouvernement ou d’une entreprise pour un matériau, 
un produit ou un service. Toutes les normes sont élaborées 
conformément aux politiques décrites dans les politiques et les 
procédures de l’ONGC.

Étant donné l’évolution technique, les Normes GC font l’objet 
de révisions et d’examens périodiques. L’ONGC entreprendra le 
réexamen de la présente norme dans un délai déterminé. Toutes les 
suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont accueillies 
avec grand intérêt et portées à l’attention des comités des normes 
concernés. Les changements apportés aux normes font l’objet 
de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles 
éditions des normes.

Une liste à jour des Normes GC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et 
sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC 
disponible à notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et 
les services de l’ONGC.

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe 
à l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut 
servir aux fins qu’il envisage. 

Mise à l’essai et évaluation
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas 
traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il 
appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de 
sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 
L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les 
essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.  

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un 
brevet. L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou 
tous les droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme 
sont informés de façon personnelle qu’il leur revient entièrement 
de déterminer la validité des droits conférés à un brevet. 

Langue
Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation et 
le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) 
ou informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et 
les normes en général, prière de communiquer avec: 

Le Gestionnaire  
Division des normes 
Office des normes générales du Canada  
Gatineau, Canada  
K1A 1G6

par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472

par télécopieur — 819-956-5740

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec)

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique

sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb
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Préface  

Le présent document a été converti en une Norme du gouvernement du Canada (GC) en novembre 2014.                 
Sa désignation précédente était 32.113M. Le contenu original n’a pas été modifié. 
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L 

32.113M 
Décembre 1991 

Remplace 32-GP-113M 
Janvier 1983 

1. 	 OBJET 

1.1 	 La présente spécification s'applique au café régulier instantané et au café décaféiné instantané. Elle est destinée 
principalement aux services d'approvisionnement alimentaire. 

1.2 	 Les méthodes d'essai utilisées dans la présente spécification peuvent nécessiter l'emploi de matériaux ou 
d'equipement susceptibles d'être dangereux. Le présent document n'entend pas traiter de tous les aspects liés à la 
sécurité de son utilisation. Il appartient à l'usager de la spécification de se renseigner auprès des autorités 
compétentes et d'adopter des pratiques d'hygiène et de sécurité conformes aux rhglements en vigueur avant de 
l'utiliser. 

2. 	 PUBLICATIONS APPLICABLES 

2.1 	 Les publications suivantes s'appliquent à la présente spécification: 

2.1.1 	 Ministère de l'Agriculture 


Publication 1637 -Méthodes d'appréciation sensorielle des aliments en laboratoire. 


2.1.2 	 Ministère des Consommateurs et des Sociétés 


Loi et Règlement sur l'emballage et l'ttiquetage des produits de consommation. 


2.1.3 	 Ministère de la Santé nationale et du Bien-êue social 


Loi et Règlement des aliments et drogues. 


2.1.4 	 The Association of Official Analytical Chemists (AOAC) 


Official Metbods of the Association of Official Analytical Chemists. 


2.2 	 Les publications susmentionnées s'entendent de l'édition la plus récente. Leur source de diffusion est indiquée dans 
la section intitulée Remarques. 

3.1 	 Les définitions suivantes s'appliquent à la présente spécification: 

3.1.1 	 Café instanfané - Poudre soluble dans I'eau obtenue seulement du café torréfié à l'ai& d'un procédé utilisant 
l'eau comme unique agent d'extraction non dérivé du café. 

3.1.2 	 Café torréfk -Café obtenu par torréfaction de café vert (c.-à-d. de graines desséchées de coffea arabica L., de 
C. Iiberica Hiem ou de C. robusla Chev. débarrassées de tout sauf une infime partie de leur spermodenne). 

3.1.3 	 Café décaféiné -Café dont presque toute la caféine a Cté extraite (voir par. 6.3). 

3.1.4 	 Café instantané atomisé -Café instantané obtenu par pulvérisation de l'extrait liquide de café dans l'air chaud et 
formation de particules de café sec par évaporation de l'eau. 

3.1.5 Café aggloméré -Café instantané obtenu par agglomération des particules de café instantané sec en grains de plus 
_. grande taille. 
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3.1.6 Café instantané lyophilisé (séché à froid) 
suivie de la sublunation de la glace. 

-Café instantané obtenu par congélation de l'extrait liquide de caf6 

Exirait de café - Produit obtenu seulement du café torréfié à l'aide d'un procédé utilisant l'eau comme unique 
agent d'extraction non dérivé du café. 

CLASSIFICATION 
t= 

Le café instantané doit être fourni dans les types suivants et doit être lyophilisé ou atomisé conformément aux 
prescriptions (par. 9.1): 

Types 

Type 1 -Régulier 

Type 2 -Décaféiné. 

Conformément aux prescriptions (par. 9.1), le café instantané doit être aggloméré (voir al. 3.1.5). 

EXIGENCES GÉNÉRALES 

En plus de satisfaire aux exigences de la présente spécification, le café instantané doit être conforme aux exigences 
du Règlement des aliments et drogues (al. 2.1.3). 

Le café instantané ne doit contenir ni impureté, ni chicorée, ni adultérant d'aucune autre sorte et il doit être exempt 
de toute odeur ou saveur désagréable. 

EXIGENCES PARTICULTÈRES 

Solubilité -Le café instantané doit se dissoudre dans l'eau bouillante en moins de 30 s à l'essai de l'al. 8.2.1. 

Teneur en eau -La teneur en eau du café instaiim~é aggloméré et non aggloméré ne doit pas excéder 4.25% et 
2.5% en masse respectivement, à l'essai de l'al. 8.2.2. 

Teneur en caféine -Le café instantané régulier doit contenir la quantité de caféine normalement présente dans le 
café. Aucune caféine ne doit être ajoutée ni enlevée. Le café instantané décaféiné ne doit pas contenir plus de 0.3% 
de caféine à l'essai de l'al. 8.2.3. 

Saveur et arôme -La saveur et l'arôme de l'échantillon de café préparé en ajoutant 227 mL d'eau bouillante à 
2.5 g de café instantaiié doivent égaler ou surpasser ceux du café préparé avec une quantité égale de café standard 
décrit au par. 6.5 et doivent être déterminés par la méthode d'appréciation sensorielle prescrite à l'ai. 8.2.4. 

Café standard instantané -Le café standard instantaiié doit être représentatif des marques reconnues à l'échelle 
nationale comme éhnt bonnes et être approuvé comme produit de référence par l'autorité appliquant la présente 
spécification. 

Types et tailles d'emballages - Le café instantané doit être founii dans les types et tailles (masse nette) 
d'emballages prescrits (par. 9.1): 

a. Pots en verre ou en plastique de 50, 57, 100, 170, 200 ou 284 g 

b. Emballages stratifiés souples de 1.6, 1.7, 2.2, 19, 57, 1 13, 150, 227, 250 ou 454 g. 

Sauf indication contraire (par. 9.1), les usages commerciaux habituels de conditionnement, d'étiquetage, 
d'emballage et de marquage s'appliquent. Cependant, le marquage doit comprendre les renseignement5 prescrits au 
par. 7.2. 

Marquage -En plus des renseignements prescrits au par. 7.1, tous les emballages doivent porter le nom et la 
marque de commerce déposée du fahricant et tous les contenants d'expédition doivent porter la date de 
conditionnement. -
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INSPECTION 

Échantillonnage -L'échantillonnage aux fins d'inspection est laissé à l'appréciation des services d'inspection, à 
moins qu'un pl'm d'échantillonnage particulier ne soit spécifié (par. 9.1). 

Essais 

Détermination de la solubilité - Placer 2.5 g de café instantané dans une tasse et y ajouter 227 mL d'eau 
fraîchernerit bouillie. Agiter modérément afin de dissoudre toute agglutination. Dans les 30 s qui suivent, vérifier s'il 
y a agglutination ou un excks de résidus. Seule une trace infime de résidu est acceptable. 

Teneur en eau - La teneur en eau doit être déterminée par la méthode de l'étuve à vide de I'AOAC 31.005 
(14e édition). 

Teneur en caféine - La teneur en caféine doit être déterminée conformément à la méthode de I'AOAC 15.020 
(14  Cdition). 

Détermination de la saveur et de l'arôme -La saveur et l'arôme du café doivent être déterminés conformément à 
l'essai de cornparaison par paires au moyen de 1'Cchelle sensorielle à neuf points selon la prescription dans la 
publication 1637 mentionnée à l'al. 2.1.1. L'échantillon d'essai doit être préparé comme prescrit B l'al. 8.2.1. 

REMARQUES 


Options -Les options suivantes doivent être précisées lors de l'application de la présente nonne: 


a. Si le café instantané régulier ou décaféiné est requis, si le café doit être lyophilisé ou atomisé et si le café 
aggloméré est exigé (par. 4.1) 

b. Type et taille d'emballage requis (par. 6.6) 

c. Modaiités de conditionnement, d'étiquetage, d'emballage et de marquage, si les usages commerciaux habituels 
ne conviennent pas (par. 7.1) 

d. Échantillonnage, si un plan d'échaiitilloiiiiage particulier est requis (par.8.1). 

Sources de diffusion des publications de référence 

Les publications mentionnées aux ai. 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3 sont diffusées par le Groupe Communication Canada, 
Édition O t ~ w a ,  Canada KIA 0S9. Téléphone (819) 956-4802. 

Les publications mentionnées à l'al. 2.1.4 sont diffuskes par l'Association of Official Analytical Chemists, Box 540, 
Benjainiii Franklin Station, Washington, DC 20044, U.S.A. Reti
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Notes 
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